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NOUVELLES MODIFICATIONS DE NOMENCLATURE



Une nouvelle série de modifications de nomenclature a été publiée au Moniteur belge du 7.11.1998 (A.R. du 9.10.1998). Ces modifications concernent principalement :

–	art. 10 : prestations précédées du signe « ° » (par tout médecin);

–	art. 11 : règle de cumul (recherche de l'allergène); 355530/541 (ponction artérielle) est précédée du signe « ° »;

–	art. 14, c) chirurgie plastique; d) chirurgie abdominale; e) chirurgie thoracique; g) gynécologie-obstétrique; k) orthopédie; l) stomatologie;

–	art. 15 : règle d’application pour extractions dentaires sous anesthésie générale. Prestations chirurgicales chez les nouveau-nés avec augmentation de 50 %;

–	art. 17 : radiodiagnostic;

–	art. 17bis : échographie (interdiction de cumul de l’échographie monodimensionnelle et de l’échographie bidimensionnelle de l’oeil)

–	art. 17ter : radiologie connexe;

–	art. 18 § 1 : radiothérapie (E. suppléments - règle d’application)

–	art. 20 § 1, c) gastro-entérologie; e) cardiologie; g) rhumatologie;

–	art. 22, I. Physiothérapie (évaluation cinésiologique);

–	art. 25 §1 Surveillance des patients hospitalisés : 599200 (par neuropsychiatre, psychiatre ou neurologue)

–	art. 26 : suppléments nuit, week-end et jours fériés (base de calcul prestations d’anesthésie; suppression des suppléments pour certaines prestations de radiologie);

–	art. 32 : prestations interventionnelles.



Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la publication, c’est-à-dire le 1er janvier 1999.
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Projets du ministre Colla concernant les fonctions soins urgents

prise en charge des enfants jusqu’à l’âge de 14 ans inclus



Le ministre Colla a établi deux projets visant à modifier les normes qui viennent juste d’être publiées concernant les fonctions « première prise en charge » et « soins urgents spécialisés ».



La fonction « première prise en charge des urgences » devra disposer d’un « équipement minimal adapté à l’enfant » (à définir par le ministre) et devra pouvoir faire appel, à tout moment, à un pédiatre. Si l’hôpital ne dispose pas d’un service E, il doit conclure une convention de collaboration avec un hôpital qui dispose d’un tel service. Toute décision d’hospitalisation d’un enfant jusqu’à l’âge de 14 ans inclus implique la consultation préalable d’un pédiatre.



La fonction « soins urgents spécialisés » doit disposer « d’équipements, d’appareillages et de matériel médical adaptés à l’enfant » (à définir par le ministre) et comprendre une salle d’attente séparée pour les patients pédiatriques et leur famille ainsi que des locaux d’examens spécifiquement adaptés à l’enfant. Les soins urgents prodigués à un enfant jusqu’à l’âge de 14 ans inclus sont placés sous la surveillance directe d’un pédiatre attaché à un service E; à défaut, une convention de collaboration doit être conclue. L’équipe infirmière doit disposer d’une expérience particulière pour la prise en charge des urgences pédiatriques.



Entrée en vigueur : six mois après la publication (sauf la disposition portant sur la « salle d’attente séparée »).
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REUNIONS SCIENTIFIQUES



IIIe SYMPOSIUM 

L’Assurance de Qualité en Cytopathologie

Auditoire de la CGER, rue des Boîteux 12, 1000 Bruxelles

Samedi 5 décembre 1998



PROGRAMME :

8h45–9h15	Registration



Chairman :	Dr L. Thienpont

9h15–9h30	Introductory Remarks

	Prof. C. Cuvelier

9h30–10h	Economische aspecten van kwaliteitsbewaking

	Dr. R. Vandenoever (Chr. Mutualiteiten)

10h–10h45	Médecine, Argent et Liberté

	Mr C. Basecq, Président CGER

11h–11h30	Coffee Break

�Chairman : Prof. C. Cuvelier

11h30–12h	Aspects juridiques et éthiques de l’assurance-qualité

	Prof. G. De Roy

	(Conseil National de l’Ordre des Médecins)

12h–12h45	How and why to organize a quality control in screening programs

	Mrs J. Patnick

	NHS Nat. Screening co-ordinator (UK)

12h45–13h	Table ronde et Discussion

13h	Concluding Remarks

	Dr J. Wallon��

Accréditation : 30 UFS (Ethique et économie)



ORGANISATION :	Union professionnelle belge des médecins spécialistes en anatomie pathologique &

	Société belge de cytologie clinique

INSCRIPTION :	au plus tard le 15 novembre 1998

RENSEIGNEMENTS :	Mme B. SAND, 20 avenue de la Couronne, 1050 Bruxelles,

		Tél. : 02/649.21.47 – Fax : 02/649.26.90 – E-mail : brigitte@GBS-VBS.org





Réunions mensuelles 1998-1999

du Service de Chirurgie cardio-vasculaire

de l’Université de Liège



Programme :	



Vendredi 27 novembre 1998	« Faut-il opérer les artères infrainguinales pour traitement de la claudication intermittente des membres inférieurs? »

	L’ensemble du GLEM de Chirurgie vasculaire

Vendredi 29 janvier 1999	« Le traitement chirurgical des endocardites »

	Pr Raymond Limet

Vendredi 26 février 1999	« Les pontages extra-anatomiques »

	Pr Jean-Olivier Defraigne (Activité de GLEM)

Vendredi 26 mars 1999	« Les tumeurs médiastinales »

	Prof Raymond Limet

Vendredi 23 avril 1999	« Les dysplasies artérielles »

	Dr Hendrick Van Damme

Vendredi 28 mai 1999	La chirurgie cardiaque chez l’octogénaire

	Dr Philippe Kolh

Vendredi 25 juin 1999	« Echographie ou/et artériographie carotidienne. A quoi se fier? »

	Le Service de Chirurgie cardio-vasculaire (Activité de GLEM)



Chaque réunion est suivie de discussion de cas.



Heure et lieu :	à 18 h 30, au C.H.U. du Sart-Tilman, en la Salle des Colloques A, Bloc central, niveau +2

Renseignements :	Secrétariat Scientifique et Académique (tél. : 04/366.71.63 – fax : 04/366.74.10) ou Prof. R. LIMET, Domaine Universitaire du Sart-Tilman - B 35 - 4000 LIEGE 1

Accréditation :	20 points





Premier cycle de sensibilisation 1999

Rencontre du somatique et du psychique en clinique infantile



Programme :	



1.	Conférences introductives

	le vendredi soir de 20 h 30 à 22 h 30

	(accueil à partir de 20 h : buffet sandwiches-boissons)



– 26 mars 1999 :	« L’urgence en pédiatrie : urgence réelle, urgence ressentie? »

	Prof. J. Levy (pédiatre) – Dr M. Gérard (pédopsychiatre)

	Modérateur : Prof. J. Appelboom (pédopsychiatre)

– 7 mai 1999 :	« La pathologie somato-psychique de l’enfant »

	Dr D. Dourdine-Mak (pédiatre) – Dr M.P. Durieux (pédopsychiatre)

	Modérateur : Prof. A. Kahn (pédiatre)

–  18 juin 1999 :	« L’adolescent malade »

	Dr W. Burniat (pédiatre) – Dr V. Delvenne (psychiatre)

	Modérateur : Dr J.P. Matot (pédopsychiatre)

– 24 septembre 1999 :	« Le service néonatal, caisse de résonance des angoisses parentales? »

	Prof. A. Pardou (pédiatre) – Dr C. Devriendt (pédopsychiatre)

	Modérateur : Dr E. Damis (pédiatre)



�2.	Groupes de réflexion clinique

	le samedi matin de 9 h 30 à 12 h 30



	Dates : 30 janvier, 27 mars, 8 mai, 19 juin, 25 septembre 1999



Organisateurs :	L’Institut médical Edith Cavell en collaboration avec l’Hôpital universitaire des enfants Reine Fabiola, le CHU Saint-Pierre, l’Hôpital Erasme et le Service de santé mentale de l’ULB

Lieu :	Institut médical Edith Cavell – 32, rue E. Cavell – 1er étage auditoire A1 – 1180 Bruxelles

Organisation,

renseignements,

inscriptions :	Dr M. Landsberg : tél./fax : 02/376.30.89 – 1058, chaussée d’Alsemberg – 1180 Uccle



Accréditation demandée







ANNONCES



98052	BRUXELLES : Centre médical en pleine activité cherche PHYSIOTHERAPEUTE, PNEUMOLOGUE, OPHTALMOLOGUE et PEDIATRE. Tél. : 02/215.05.12 (Dr Dejardin).



98070	A VENDRE : Matériel ophtalmo complet (Jawal, lampe à fente, refractomètre automatique, ...). Tél. : 02/216.14.56.



98074	A VENDRE : Ensemble ou séparément, dans immeuble récent et bien situé à Anderlecht, MATERIEL DE RADIOLOGIE (PHILIPS). Etat neuf, avec ou sans locaux totalement équipés en cabinet de radiologie (plateau de ± 150 m²), comprenant : 1 table télécommandée PHILIPS DIAGNOST 92; 1 suspension plafonnière; 1 chambre noire  + chambre claire équipées équipées d’une machine à développer CRONEX T5; 2 négatoscopes doubles + nombreux accessoires, 2 tables d’examen; 1 échographe TOSHIBA, 1 matériel de bureau (bureau d’accueil) et accessoires divers. PRIX INTERESSANT : visites et renseignements au 02/376.93.67.



98080	EUPEN : (région germanophone) L’équipe de Médecine interne cherche à s’adjoindre la collaboration d’un deuxième CARDIOLOGUE plein temps. Pour de plus amples renseignements, s’adresser : Dr P. Jousten, chef de service de Médecine interne, Hôpital St. Nicolas, Eupen; tél. : 087/59.93.00 ou 087/59.95.99; fax : 087/55.68.38.



98082	BRUXELLES : Médecin âgé loue rez-de-chaussée lux. meublé (Arts & Loi) jours et heures à convenir (préf. psycho-neuropsychiatre). Tél. 771.97.91 (9 h).



98083	A VENDRE : Chirurgien-gynécologue en fin de carrière désire vendre sa maison et son cabinet bien structurés, situés Boulevard Léopold II n° 132, 1080 Bruxelles. Pour tout renseignement ou visite, téléphoner au 02/414.15.72 après 14 h 30 et laisser vos coordonnées.



98084	FRANCE : Le Centre hospitalier de Rodez (775 lits - Préfecture de l’Aveyron, proche des villes-facultés de Montpellier et de Toulouse), doté d’un plateau technique performant (I.R.M. - scanner; angiographie numérisée - coronarographie; radiothérapie; médecine nucléaire), activités diversifiées en M.C.O. ainsi que centre hémodialyse, C.D.T.S., SAMU Centre 15, réanimation, chirurgie orthopédique et traumatologie, chirurgie viscérale et digestive, chirurgie vasculaire et thoracique recherche 2 MEDECINS HOSPITALIERS TEMPS PLEIN EN ANESTHESIE-REANIMATION. Fonctions de chef de service. Conditions attractives. Postes à pourvoir au 1er janvier 1999. Pour tous renseignements : Monsieur le Directeur, Centre Hospitalier de RODEZ, 12027 RODEZ Cedex 9, France. Tél. : 00.33.5.65.75.10.11.
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